Sgint-Benoit La mairie de Saint-Benoit est
exceptionnellement fermée
une ville-jardin %ﬁaﬂkﬁm/ o o
’ le vendredi 2 mai 2025.

Le service état civil assure une astreinte
le vendredi 2 mai 2025
(de 8h30 a 12h00 et de 13h30 a 16h30)
uniguement en cas de naissances et de déces
sur la commune de Saint-Benoit
(enregistrement des actes d’état civil exclusivement)
au 06 64 65 44 04

Pour information :
numéro astreinte des services techniques : 06 83 36 05 09
numéro astreinte des élus : 06 48 75 13 25



